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CONVENTION PLURIANNUELLE DE RENOUVELLEMENT URBAIN RELATIVE AU NPNRU
(NOUVEAU PROGRAMME NATIONAL POUR LE RENOUVELLEMENT URBAIN) DU

QUARTIER DES VERNES

RAPPORTEUR : Mohamed BOUDJELLABA



Contexte

La  Métropole  de  Lyon  s’est  portée  candidate  au  Nouveau  Programme  National  de
Renouvellement Urbain (NPNRU) dont le cadre est posé par la loi de programmation pour la
ville et la cohésion urbaine votée le 21 février 2014, qui institue les contrats de ville, cadre de
la politique de la ville.  La loi de 2014 a redéfini  également  les territoires concernés par la
géographie prioritaire. Le contrat de ville métropolitain a été signé en juillet 2015.

Pour l’agglomération lyonnaise et l’ensemble des villes concernées, le NPNRU constitue un
levier  essentiel  pour  poursuivre  et  conforter  le  processus  de  transformation  des  quartiers
amorcés grâce au premier Programme National de Rénovation Urbaine (PNRU1). Le quartier
des Vernes fait partie des 14 sites retenus par l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine
(ANRU) sur l’agglomération lyonnaise en tant que site d’intérêt régional.

La  convention  cadre  du  NPNRU de  la  Métropole,  approuvée  par  délibération  du  Conseil
métropolitain du 30 septembre 2019 et du conseil municipal du 16 décembre 2019, constitue
le cadre de référence. Elle met en lumière l’ensemble des politiques publiques mobilisées par
la  Métropole  au  service  du  renouvellement  urbain  et  définit  notamment  les  modalités  de
relogement et de reconstitution de l’offre de logement social. Des conventions pluriannuelles
de renouvellement urbain de quartier, propres à chacun des sites, présentent chaque projet
d’ensemble,  leurs  objectifs  à  l’horizon 2030  et  listent  les  opérations  et  engagements  des
partenaires.

Le présent  rapport  a  pour objectif  d’approuver et  d’autoriser monsieur le maire à signer la
convention de renouvellement urbain du quartier des Vernes.

La convention pluriannuelle de renouvellement urbain du quartier des Vernes

Le  quartier  des  Vernes  compte  près  de  3 300 habitants,  ce  qui  représente  17 %  de  la
population communale.  Il  est  l’un des quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV)
présentant les difficultés sociales les plus fortes de la Métropole. Le revenu médian annuel
déclaré  par  unité  de  consommation  est  parmi  les  plus  faibles  des  QPV  de  la  Métropole
(7 730 € contre 22 590 € sur la Métropole, source Filosofi 2018).

Le quartier des Vernes fait  l’objet  d’interventions urbaines successives depuis le début des
années 1990  avec  des  démolitions  et  des  interventions  sur  les  espaces  publics  et
équipements. Plus récemment, dans le cadre du PNRU 1 conventionné avec l’ANRU en 2007,
plusieurs interventions ont été réalisées : la démolition de 156 logements sur le secteur Duclos
; la résidentialisation du secteur Jean Moulin ;  la démolition partielle et  la réhabilitation de
l’ouvrage  de  stationnement  en  cœur  de  quartier  (à  l’arrière  du  centre  commercial  et  de
services) et l’aménagement des espaces publics autour de cet ouvrage.

Pour  mémoire,  pour  le  1er programme  de  renouvellement  urbain,  le  budget  global
d’investissements publics agrégé sur les 2 quartiers des Vernes et du centre-ville s’élevait à
44 600 000 € TTC, les subventions ANRU à 12 300 000 €.

Sur les Vernes,  les différentes interventions  ont  permis une meilleure structuration  viaire  à
l’intérieur  du quartier  ainsi  qu’une dé-densification  de celui-ci.  Pour autant,  les objectifs  de
diversification de l’offre d’habitat envisagés dans le cadre du PNRU 1 n’ont pu être atteints
faute de dynamique de marché. Ce quartier souffre d’un très fort déficit d’image, supérieur à la
réalité vécue par les habitants. Il ne prend pas en compte les nombreux atouts dont dispose le
site  :  la  proximité  de  la  campagne,  les  vues  sur  le  grand  paysage,  la  qualité  des
aménagements de certaines séquences,  des logements spacieux,  bien agencés,  avec des
vues dégagées et un tissu dense d’acteurs impliqués dans le quartier.

Ces  fortes  potentialités  doivent  être  révélées  et  mises  en  valeur  par  une  stratégie  de
renouvellement urbain suffisamment ambitieuse pour permettre un « choc d’image » tout en se
montrant lucides par rapport à certains freins et difficultés bien réels.



Le PRU élaboré dans le cadre du NPNRU vise à conforter la vocation résidentielle du quartier
des Vernes, améliorer les conditions de vie de ses habitants et mieux intégrer le quartier à la
ville tout en construisant progressivement les leviers de la mixité sociale.

Les  axes  stratégiques  du  PRU  sur  les  volets  urbains,  sociaux,  économiques  et
environnementaux sont les suivants :

1° - Achever le confortement de la centralité du quartier : le pôle de commerces et de services
de proximité rénové, les espaces publics centraux aménagés.

2° - Créer un levier d’attractivité autour de la dimension quartier fertile : un projet d’agriculture
urbaine contribuant à la qualité du cadre de vie, et générateur de nouveaux usages, d’activités
économiques et d’attractivité.

3° - Désenclaver le quartier et améliorer la mobilité en son sein et vers l’extérieur : un plan
d’actions pour lever les freins à la mobilité et la reconfiguration des entrées de quartier.

4° - Faire évoluer qualitativement les secteurs résidentiels et favoriser le bien vivre ensemble :
la réhabilitation/restructuration d’une partie du parc social (résidences et abords).

5°  -  Diversifier  progressivement  l’habitat  :  offrir  des  parcours  résidentiels  et  générer  une
nouvelle  attractivité,  diversifier  progressivement  l’habitat  au  travers  de  plusieurs  axes
(réhabilitation, diversification offre sociale, nouveaux logements, etc.), en s’appuyant sur les
atouts du quartier et de chacun des ensembles résidentiels.

Le programme urbain comprend :

- la démolition de 192 logements locatifs sociaux – allées 1 à 5 de la barre haute Jean Moulin
d’Alliade Habitat,

- la réhabilitation de 197 logements locatifs sociaux - résidences Arlequin d’Alliade Habitat et
Louise Michel de Lyon Métropole Habitat (LMH),

- la réhabilitation et restructuration de 43 logements locatifs sociaux – allée 4 de la résidence
Louise  Michel  pour  la  création  d’une  résidence  Vill’Age  (Vivre  en  ville  avec  l’âge)  d’une
cinquantaine de logements ;

- la requalification des espaces publics de centralité ;

- la requalification des entrées de quartier incluant la production d’une offre habitat nouvelle.

S’y ajoutent,  les opérations financées par l’ANRU au titre de l’appel à projet quartier fertile
pour lequel le quartier a été lauréat en 2021 :

- l’aménagement dans le parc cultivé d’espaces liés à l’agriculture urbaine, l’implantation d’une
ferme urbaine et la création de jardins partagés en proximité des résidences.

Par ailleurs, au titre du NPNRU, le Conseil régional s’était engagé à financer la restructuration
et requalification du centre commercial et de services dont les travaux sont en cours.

Le  bilan  de  la  concertation  menée  dans  le  cadre  du  NPNRU a  été  présenté  au  Conseil
métropolitain du 26 septembre dernier. Le contenu du PRU n’a pas été remis en cause dans
ses grands principes. Des questionnements ont été émis sur le relogement lors des réunions
publiques, auxquels les bailleurs LMH et Alliade, la commune de Givors et la Métropole de
Lyon ont répondu.

Le  coût  total  du  PRU subventionné  est  estimé  à  56 024 708 € HT,  dont  27 071 375 €  qui
relèvent  de  la  convention  quartier,  et  28 953 333 €  relevant  de  la  convention  cadre
(reconstitution  de l’offre démolie,  ingénierie).  Les bailleurs sociaux (Alliade Habitat  et  Lyon
Métropole  Habitat),  la  commune  de  Givors,  la  Métropole  sont  maîtres  d’ouvrage  des
opérations  inscrites  dans  ce  programme.  L’ANRU apporte  un  concours  financier  total  de
19 177 893 €, dont 14 402 560 € pour ce qui relève de la convention quartier, se répartissant



en 4 130 091 € de prêts bonifiés et 10 272 469 € de subventions dont 342 000 € au titre de
quartier fertile. 

En outre, 600 000 € de majoration de forfaits pour la reconstitution de l’offre démolie ont été
sollicités  et  feront  l’objet  d’une  décision  du  Comité  d’engagement  de  l’ANRU  courant
septembre 2022. Les montants arbitrés seront intégrés à la convention cadre métropolitaine.
Le projet des Vernes bénéficie également de 175 000 € de subventions complémentaires au
titre de quartier fertile qui seront contractualisées avec la Caisse des Dépôts prochainement
(financement des volets d’ingénierie).

Des objectifs d’heures d’insertion à atteindre par les différents maîtres d’ouvrage sont fixés
pour chaque opération d’investissement  liée au PRU. Ils sont  précisés dans la convention
jointe au dossier.

Le Conseil métropolitain a approuvé cette convention le 26 septembre 2022.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la convention pluriannuelle de renouvellement urbain du quartier des
Vernes ;

• D’AUTORISER monsieur le maire à signer ladite convention, les documents afférant à
ce  dossier  et  ceux  nécessaires  à  l’obtention  des  concours  financiers  relatifs  aux
opérations du projet de renouvellement urbain.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Nabiha LAOUADI

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif  devant monsieur le maire de Givors dans le
délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis
184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à
compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé.














































































































































































































































































































